
Comment mettre en place des dispositifs internes favorisant
l'expression de genre inclusive en entreprise ?

Réponse courte

Les entreprises luxembourgeoises peuvent mettre en place plusieurs dispositifs internes structurels pour favoriser

l'expression de genre inclusive : nomination d'un délégué à l'égalité (obligatoire dans les entreprises avec délégation

du personnel), participation au programme "Actions Positives" du MEGA, adoption d'un langage inclusif dans la

communication interne, formation des managers et collaborateurs aux enjeux de diversité, mise en place de

politiques vestimentaires neutres, création d'espaces de travail respectueux de toutes les identités de genre, et

développement d'une charte d'inclusion intégrée au règlement intérieur. Ces mesures s'inscrivent dans le cadre

légal luxembourgeois de non-discrimination et permettent de créer un environnement de travail où chaque

personne peut exprimer son identité de genre en toute sécurité.

Définition

L'expression de genre inclusive en entreprise désigne l'ensemble des pratiques et dispositifs organisationnels

qui permettent à chaque salarié d'exprimer son identité de genre authentique dans l'environnement professionnel,

sans crainte de discrimination ou de jugement. Elle englobe le respect des pronoms choisis, l'utilisation d'un

langage non-genré dans les communications, l'adaptation des codes vestimentaires, l'accès équitable aux

espaces et équipements, ainsi que la reconnaissance des diverses identités de genre au-delà de la binarité

homme/femme. Au Luxembourg, cette approche s'appuie sur les obligations légales de non-discrimination

selon le sexe et l'identité de genre, et s'enrichit des recommandations du MEGA pour créer des milieux de travail

véritablement inclusifs et respectueux de la diversité.

Questions fréquentes

Comment mettre en place un langage inclusif dans la communication interne d'entreprise ?

Pour adopter un langage inclusif, l'entreprise doit réviser tous les documents RH (contrats, offres d'emploi, communications internes) en
utilisant des formulations épicènes et des termes génériques. Il faut respecter les pronoms choisis par chaque salarié, adapter les
formulaires administratifs pour inclure diverses options d'identité de genre, et former les équipes à ces nouvelles pratiques de
communication.

Qu'est-ce que le programme Actions Positives du MEGA et comment en bénéficier ?

Le programme Actions Positives du MEGA accompagne les entreprises luxembourgeoises volontaires dans leurs démarches d'égalité
des genres. Il offre un accompagnement expert, des formations pour le réseau des délégués à l'égalité, et permet d'obtenir une
certification officielle des bonnes pratiques. Les entreprises peuvent s'inscrire directement auprès du MEGA pour bénéficier de ces
ressources uniques.

Quelles formations sont recommandées pour sensibiliser les équipes à l'expression de genre inclusive ?

Les formations recommandées incluent des sessions sur les biais inconscients, des ateliers sur la diversité de genre, et une
sensibilisation aux discriminations directes et indirectes. Les équipes managériales doivent être particulièrement formées pour adapter
leur style de management, utiliser un langage respectueux et intervenir rapidement en cas de comportements discriminatoires.
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Quels sont les dispositifs internes obligatoires pour favoriser l'expression de genre inclusive au Luxembourg ?

Au Luxembourg, les entreprises avec délégation du personnel doivent obligatoirement désigner un délégué à l'égalité qui veille au
respect de l'égalité de traitement entre tous les salariés. Ce délégué bénéficie d'un crédit d'heures spécifique et d'une protection
statutaire. Les autres dispositifs comme la charte d'inclusion, le langage inclusif et les formations diversité sont recommandés mais non
obligatoires.

Conditions d’exercice

La mise en place de dispositifs internes requiert le respect du cadre légal luxembourgeois en matière de non-

discrimination, notamment les articles L.241-1 et L.251-1 du Code du travail. Les entreprises avec délégation du

personnel doivent obligatoirement désigner un délégué à l'égalité qui veille au respect de l'égalité de traitement

entre tous les salariés. Les initiatives doivent être proportionnées à la taille de l'entreprise et adaptées au secteur

d'activité. La mise en œuvre nécessite l'implication de la direction, la formation des équipes managériales, et

l'adhésion des salariés. Les mesures doivent être documentées dans le règlement intérieur ou dans une charte

spécifique, et faire l'objet d'un suivi régulier pour mesurer leur efficacité et leur impact sur le climat de travail.

Modalités pratiques

Dispositifs structurels : Désignation du délégué à l'égalité avec crédit d'heures spécifique et mise à disposition

d'un local équipé, participation au programme Actions Positives du MEGA pour obtenir un accompagnement expert,

création d'un comité diversité interne. Mesures de communication : Adoption du langage inclusif dans tous les

documents RH (contrats, offres d'emploi, communications internes), utilisation de formulations épicènes et de

termes génériques, respect des pronoms choisis par chaque salarié. Formation et sensibilisation : Sessions de

formation sur les biais inconscients, ateliers sur la diversité de genre, sensibilisation aux discriminations directes

et indirectes. Aménagements pratiques : Révision des codes vestimentaires pour permettre l'expression

authentique, création d'espaces neutres, adaptation des formulaires administratifs pour inclure des options d'identité

de genre variées.

Pratiques et recommandations

Pour les dirigeants : Afficher un engagement visible en faveur de l'inclusion, participer personnellement aux

formations diversité, communiquer régulièrement sur les valeurs d'entreprise inclusives. Allouer un budget

spécifique aux initiatives d'inclusion et mesurer leur impact par des enquêtes internes. Pour les RH : Réviser tous

les processus RH (recrutement, évaluation, promotion) pour éliminer les biais de genre, former les recruteurs au

langage inclusif, créer des procédures de signalement confidentielles pour les situations de discrimination.

Développer des parcours de carrière équitables et mettre en place un mentorat diversité. Pour les managers :

Utiliser un langage respectueux et inclusif en permanence, encourager l'expression authentique des équipes,

intervenir rapidement en cas de comportements discriminatoires. Adapter le style de management pour valoriser

toutes les formes de contribution et de leadership.
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Cadre juridique

Code du travail : Articles L.241-1 et suivants (discrimination fondée sur le sexe et l'identité de genre), articles L.251-

1 et suivants (autres motifs de discrimination), articles L.243-1 et suivants (actions positives). Délégué à l'égalité :

Obligations de désignation, crédit d'heures, protection statutaire et missions spécifiques définies par la loi. MEGA :

Programme Actions Positives avec certification des bonnes pratiques, accompagnement des entreprises volontaires,

formation du réseau des délégués à l'égalité. Inspection du travail : Contrôle de l'application des règles d'égalité de

traitement et médiation en cas de conflit. Protection juridique : Interdiction de toute forme de représailles contre les

salariés qui promeuvent l'inclusion ou signalent des discriminations, nullité des mesures discriminatoires.

Le Luxembourg se distingue par son approche proactive en matière d'égalité des genres, étant le seul pays de l'UE à disposer d'un

ministère dédié exclusivement à cette thématique (MEGA). Cette spécificité offre aux entreprises luxembourgeoises des ressources

uniques pour développer leurs pratiques inclusives. Le programme Actions Positives permet notamment d'obtenir une certification

officielle des bonnes pratiques, constituant un avantage concurrentiel notable. Les professionnels RH doivent intégrer que

l'expression de genre inclusive ne se limite pas aux obligations légales mais constitue un levier de performance pour attirer les

talents, améliorer l'engagement des équipes et renforcer la marque employeur. L'investissement dans ces dispositifs génère un retour

mesurable en termes de bien-être au travail et de rétention des talents.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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